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Un marché d’altitude en pleine forme
Contrairement à l’immobilier en plaine, l’immobilier de montagne se porte bien. Depuis dix ans, les prix s’apprécient et cette tendance
dynamique ne semble pas faiblir. Mais alors que la cote des stations chics progresse encore, celle des villages de basse altitude recule.

Laurence Boccara

A vecprèsde160stations,les

Alpes françaises affichent

un marché immobilier en

bonne forme. Depuis l’arrivée des

premiers flocons en décembre, la

saisond’hiver 2025-2026adémarré

tout schuss.« Lestaux deremplis-

sagedenos locations,1.500biensen

gestion, ont été supérieurs à l’an
passésoitàhauteur de90 %àNoëlet

de100%la semainedu jour de l’an.
Or, cette affluence en stations se

répercutesur l’activité destransac-

tions immobilièrescar certainsloca-

taires,sur placepour skier,enprofi-

tent pour visiter des biens en vue

d’une acquisition », indique Benja-

min Berger, directeur général de

Cimalpes.

Mais pour savoir si cette bonne

trajectoire de départ sera mainte-

nue, la semaine du 14février sera

cruciale car elle donnera la tempé-

rature de l’activité à mi-saison.

« C’est la seule semaine de ski de

l’annéeoù touslespaysd’Europesont

en vacancesavecun afflux declien-

tèlepotentiellequi présenteau même

moment»,préciseBenjamin Berger.

En attendant le résultat de la sai-

son 2026, le marché montagnard

affiche depuis déjà deux ans une

solidité à toutesépreuveset ne con-

naît pas la crise.La FNAIM Savoie-

Montblanc indique que lesstations

des Grands Domaines ont vu leur

immobilier s’apprécier de 41%en

dix ans(2005-2025).D’aprèsleschif-

frespubliés fin janvier par cemême

acteur, le volume de ventes(sur un

an glissant) a progressé en Haute-

Savoiede12,2%etde9,8%enSavoie.

Ecart de prix de 1à 7
La résistancede cemarché secon-

firme avecles statistiques réalisées

pour « Les Echos » par SeLoger-

Meilleurs Agents.DanslesAlpesdu

Nord, le prix moyen des apparte-

ments avoisine6.133euros le mètre

carré en léger repli de 1,8%tandis

que celui des chalets s’établit à

7.573euros avecune appréciation

de 6,1%.Mais ces valeurs restent

contrastées.

Lesprix pratiqués entre lesgran-

des stations réputées et les autres

plus confidentielles font le grand

écart allant de 1à 7.Dans les Alpes

du Nord, alors que Courchevelsui-

vie deVald’Isèreet Megèvecaraco-

lent en tête avec un mètre carré

moyen respectif de 14.190euros,

13.028euroset11.653euros,d’autres
destinations comme Gresse-en-

Vercors, Les Karellis et Valfréjus

naviguent autour de 2.200 euros/

m2.Même contraste relevédansles

Alpesdu Sudavecdesprix aumètre

carré allant de 4.100à 5.000 euros

du côté d’Auron, SerreChevalieret

Montgenèvre et compris entre

1.800 et 2.100euros à Chabanon,

Montclar et Le Sauze.

« Depuis le Covid, ce marché a

connuun nouvelélanavecuneenvie

de grands espaces et de nature.

Aujourd’hui encore,cettedynami-

quesepoursuit etresteforte avecdes

prix qui n’ont globalement jamais

flanché », commente Bérangère

Servat, présidente adjointe de la

Chambre FNAIM Savoie-Mont-

blanc. Cette insolente santé con-

traste avec l’immobilier en plaine.

Une étude de Knight Frank sur

l’immobilier alpin en Europe, indi-

quequelemarché Français«moins

exclusif quela Suisse» sedistingue

par son « excellentrapport qualité-

prix » affichant en 2025 une pro-

gressiondesvaleursde1,2%,contre

3,3%en Europe.
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Toutefois,faceau réchauffement

climatique, les stations de sports

d’hivernesontplus touteslogéesàla

même enseigne.Désormais la qua-

lité de l’enneigement influe large-

ment sur lesprix enmontagne.«Il y

a une polarisation forte autour des

stationslesplushautesavecun point

debasculeà1.900mètresd’altitude»,

relèveBenoîtGaly,président fonda-

teur deGreen-Acresuneplateforme

axéesur l’immobilier deloisirs.

Désormais, deux marchés dis-

tincts coexistent : celui desgrandes

stations proches des cimes dotées

de grands domaines skiables avec

presque toujours de la neigeet cel-

les plus basses en altitude dont

quelques-unes sont qualifiées de

«stations villages».

«Ellesnemisentplussur letout ski

mais développentd’autres activités

sportives (centre aquatique, bien

être,etc.);Lesstationsqui nes’ensor-

tent paset ferment sont cellesqui ne

sont pas rattachées à de grands

domaines skiables », constate

Bérangère Servat. Avec une clien-

tèle française,européenneet inter-

nationale, les Alpes françaises

conti nuent de rester une destina-

tion d’hiver prisée. Cesacheteurs

disposentdebudgetset de finances

peu sensiblesà la conjoncture.

Enplus d’êtreun achatplaisir, cet

actif sur lespistess’estmué enquel-

ques annéesen une valeur refuge.

Cetimmobilier s’estrévélérésilient

enraison d’un foncier constructible

limité par un relief accidenté.

L’organisation des Jeux Olympi-

ques d’hiver en France en 2030

devrait participer à amélioration

des dessertes de certains sites et

créer de nouvelles infrastructures

pour relier lesvalléesaux pistes.

Cetteopération patrimoniale est

devenueaussipour certains l’occa-
sion de transmettre un bien où l’on
se retrouve en famille. Enfin, cet

actif,pour ceuxqui lesouhaitent,est

susceptiblede rapporter. Le rende-

ment locatif estmême appréciable,

car l’immobilier de montagne fait

recette et seremplit bien en hiver,

mais aussiau printemps et en été.

«Selonlesstations,la typologiedu

logementet la duréedemiseenloca-

tion, la performancevarieentre2,5%

et 6 %par an », affirme Benjamin

Berger.« Cescénarioa l’avantagede

permettre depayer et d’absorberles

chargesrécurrentes du logement»,

ajoute la porte-parole de la FNAIM.

L’épée de Damoclès du DPE
L’épée de Damoclès qui pèse sur

l’immobilier montagnard est la

médiocrité du parc en matière de

DPE.Même si lesrèglesdecalcul de

ce diagnostic immobilier ont été

assoupliesenjanvier 2026,denom-

breuses constructions anciennes

en altitude étant soumises à des

températures extrêmes n’affichent
en général pasdebons scores.

« Prèsde 70 % deslogements en

montagneprésententdesnotescom-

prisesentreEetG.A moyenterme,il

va y avoir dans lescopropriétés un

enjeu énergétique avecde lourdes

dépensesen perspective», prévient

BérangèreServat.Rappelonsquela

Loi Le Meur du 19novembre 2024

obligera dès2034, les locations de

meublés touristiques (en monta-

gne et en bord de mer) à présenter

un DPEcompris entre A et D «avec

un renforcement du pouvoir des

maires pour notamment contrôler

cesdiagnostics», rappelle une note

consacrée à la montagne publiée

par le portail Trouver-un-logement

neuf.com.

Voilà pourquoi, le neuf aux der-

nièresnormes thermiques a le vent

en poupe en altitude. « Lesopéra-

tions immobilières en livraison

immédiate avecdesappartements

déjàmeubléset décorésconnaissent

un grand succès»,souligne Nicolas

Grizard, directeur commercial de

MGM Constructeur.

Reste que la construction à la

montagne coûtecher pour causede

prix du foncier.Peudeterrains sont

constructibles et les plans locaux

d’urbanisme et d’habitat (PLU-H)

sont de plus en plus contraints. En

outre, les coûts de construction

sont réputésélevés(acheminement

desmatériaux, logement sur place

des équipes, chantiers aux beaux

jours). « Il faut compter selon

les prestations entre 4.500 et

10.000 euros le mètre carré (hors

taxeet hors foncier).Celadonnedes

prix de sortie de nos programmes

prochesde11.000euros/m2 aux Gets,

de17.000à 20.000euros/m2 à Tignes

et de 20.000 à 22.000 euros/m 2 à

Courchevel Moriond », indique

Morgan Bientz, directeur général

d’Alpine Collection. n

Désormais, deux
marchés coexistent :
celui des stations
proches des cimes
dotées de grands
domaines skiables
et celles, plus basses,
dont quelques
« stations villages ».
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Quand la taxe d’habitation
en montagne s’envole
Dans plusieurs zones touristiques, la taxe d’habitation sur

les résidences secondaires (THRD) n’apas cesséde s’envoler
cesdernières années.Certaines stations de ski n’ont pas été

épargnées par cephénomène. Selon le classement des«25

villes qui touchent le jackpot fiscal »de Green-Acres, une

plateforme d’annonces d’immobilières de loisirs, deux com-

munes de montagne setrouvent en place n°22et n° 25soit

respectivement Megève et Chamonix-Mont-Blanc. Si la

première est restée stable en moyenne à 2.015euros (don-

nées fiscales 2024), la seconde a enregistré une majoration

de 50 %pour s’établir à 1.380euros. Lesponctions pratiquées

aux sports d’hiver vont en moyenne de 1.674euros (Megève,

Praz-sur-Arly) à 816euros à Val Thorens en passant par

1.380euros à Chamonix, 1.352euros à La Clusaz,1.233euros à

Courchevel, 1.109euros à Châtel ou encore 1.020euros aux

Contamines- Montjoie et à Saint-Gervais-les-Bains.
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